
Règlement des études et des examens 

 

Année Académique 2008 - 2009 

Légende des grilles horaires spécifiques : 

H/an : heures par année académique 
ECTS : crédits ECTS 
CP : coefficient de pondération 
P : pré-requis 
* : cours ne pouvant faire l’objet d’une deuxième session 

Grille horaire spécifique de la catégorie économique 
Bachelier en secrétariat de direction - option : 

Langues 1ère 2ème 3ème 

 
H/an ECTS 

| CP1 H/an ECTS 
| CP H/an ECTS 

| CP 
Formation générale 
Économie  
 Organisation et gestion de l’entreprise 25 3|2 20 3|2 - - 
 Économie générale et/ou appliquée 45 3|3 30 3|2 - - 
 Comptabilité 25 4|2 25 3|2 - - 
Correspondance, rapport et communication en  Langue française 
 Français 75 7|6 50 5|5 - - 
 Expression professionnelle et 
correspondance 

25 2|2 25 3|2 25 3|2 

Option Langues 
Langues étrangères et langues des affaires : 3 langues au choix parmi néerlandais, anglais, 

allemand, espagnol 
 Langue 1 75 7|5 75P 5|4 25 2|2 
 Expression professionnelle et 
correspondance  Langue 1 

- - 50P 4|3 50 4|3 

 Langue 2 75 7|5 75P 5|4 25 2|2 
 Expression professionnelle et 
correspondance  Langue 2 

- - 50P 4|3 50 4|3 

 Langue 3 75 7|5 75P 5|4 25 2|2 
 Expression professionnelle et 
correspondance  Langue 3 

- - 50P 4|3 50 4|3 

Droit 50 3|3 25 3|2 - - 
Statistique appliquée 30 2|1 - - - - 
Traitement de l’information (technique et pratique 
du secrétariat) 

25 3|2 25 3|2 25 2|1 

Cours de la spécialité 
Bureautique 
 Traitement de texte 50 3|3 50 3|3 25 3|2 
 Informatique appliquée (tableur, gestion de 
base de données, PAO, Courrier électronique...) 

100 5|5 75 5|4 25 3|2 

Relations de service 30 4|2 - - - - 
Relations internationales - - - - 25 2|1 
Activités d’intégration professionnelle 
Stage de 2 semaines en milieu socioprofessionnel - - 50 2|1,5 - - 
Stage de 15 semaines en milieu 
socioprofessionnel* 

- - - - 345 15|4 

TFE - - - - 25 14|4 
Total (heures/année | ECTS) 705 60 750 60 720 60 
Total des points pondérés  920  930  620 

 
  

                                                
1 CP = Coefficient de pondération. Le CP multiplié par 20 donne le nombre de points sur lequel est évalué le cours. 
(ex : CP=2  le cours est coté sur 40 points). 
*Les cours marqués d’un astérisque ne peuvent pas faire l’objet d’une deuxième session. 
P Pré-requis 


